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PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL  

 

Entre les soussignés : 

La commune de Pontcharra, représentée par Madame ROBIN Cécile, son maire, dont 

le siège est situé au 95 avenue de la gare - 38530 Pontcharra, agissant en vertu de la 

délibération n°  

Ci-après désignée « la commune », 

Et : 

La communauté de communes Le Grésivaudan, représentée par Monsieur BAILE 

Henri, son Président, dont le siège est situé au 390 rue Henri Fabre – 38920 CROLLES 

Cedex, agissant en vertu de la délibération n° DEL-2025-……… du 15 décembre 2025. 

Ci-après désignée « Le Grésivaudan », ou « la CCLG », 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Préambule 

Suite au transfert de compétence relative à la création, à l’aménagement, à 

l’entretien et la gestion de zones d'activités, et dans le cadre d’une bonne gestion des 

équipements sur son territoire, il a semblé opportun de maintenir l’action jusqu’alors 

communale concernant la gestion des voiries, espaces verts et autres dépendances 

de ces zones. Les zones du Village du Breda et de Pré Chabert sur la commune de 

Poncharra ont donc continué à être entretenues par les personnels de la commune. 

La commune et la communauté de communes ont convenu d’un commun accord 

de trouver un arrangement quant au dédommagement de la commune pour les 

prestations réalisées.  

De nouveaux échanges ont eu lieu entre les services de la commune et les services 

de la CCLG.  
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Suites à ces échanges, les parties ont accepté des concessions réciproques et ont 

entendu prévenir tout litige entre elles en concluant un protocole d’accord 

transactionnel.  

Le protocole joint à la présente délibération détermine les obligations de chaque 

signataire. 

Ains, il a été convenu ce qui suit : 

 

Article 1 - Objet 

Par le présent accord, les parties s’engagent à régler à l’amiable le litige.  

Article 2 – Effet du présent protocole de transaction 

Les parties conviennent que le présent protocole vaut transaction et, revêt en 

conséquence l’autorité de la chose jugée en dernier ressort, ne pouvant être 

critiquée, même par suite d’une erreur de droit.  

2.1 Versement des sommes 

Le montant initialement défini par la convention était de 61 022,76 €. Des versements 

d’acompte ont déjà été réalisés pour la somme de 20 376 € TTC.  

Le reliquat dû par Le Grésivaudan s’élève ainsi à un montant total de 40 646,76 € TTC. 

Dès signature du présent protocole par les deux parties, la commune émettra un titre 

de recettes. La somme fera l’objet d’un règlement forfaitaire et définitif dans un délai 

de 2 mois maximum à compter de la signature de la présente.  

2.2 Renonciation à recours 

Le Grésivaudan et la commune renoncent irrévocablement ou le cas échéant se 

désistent de toute réclamation, instance et action ayant pour cause directe ou 

indirecte les faits et l’opération exposés au présent protocole.  

Article 3 – Durée  

Le présent protocole prend effet à compter de sa signature par les deux parties et 

court jusqu’à la fin des opérations de reversement.  

Article 4 – Indivisibilité des clauses 

Compte tenu de la nature du présent protocole, les clauses qui y figurent présentent 

un caractère indivisible. 

Article 5 – Litiges 

Tous différends découlant de l’application et ou de l’interprétation du présent 

protocole transactionnel ou en relation avec celui-ci seront soumis au Tribunal 

administratif de Grenoble. 
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Article 6 – Confidentialité 

Les parties s'engagent à considérer comme strictement confidentielles toute 

information qu'il leur a été communiquée, quel que soit le moyen de communication 

utilisé. 

 

Le présent protocole est établi en deux exemplaires originaux, chacune des parties 

reconnaissant en avoir reçu un exemplaire. 

Fait, en deux exemplaires originaux,  

à CROLLES, le ...  

 

Pour la commune de Pontcharra, 

Madame ROBIN Cécile 

 

Signature précédée de la mention manuscrite « Lu et approuvé, bon pour accord » 

 

 

Pour Le Grésivaudan, 

Monsieur BAILE Henri 

 

Signature précédée de la mention manuscrite « Lu et approuvé, bon pour accord » 
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